Par arrêté n° 189 CM du 18 février 2002.— L’article 2 de l’arrêté n°151 CM du 27 janvier 1998 modifié portant réglementation de la prise en charge par le budget du territoire des dépenses de fêtes et cérémonies est complété comme suit:

-
le chef du service du protocole.

Les autres dispositions restent inchangées.

